(tout le monde s'y retrouve)

‘ AFFICHAGES OBLIGATOIRES

Remargue : La note ci-dessous est Ztablie " titre purement indicatif.

Objet Contenu Lieu
Adresse
Inspection du Nom Lieux de
travail’ NumZro de tZIZphone travail
MZdecin du travail :
SantZ? Adresse, Nom, NumZro de tZIZphone Lieux de
Secours dOurgence : travail
Adresse, Nom, NumZro de tZIZphone
Convention Avis de I0existence dOune convention collective, Lieux de
collective® Lieu de consultation, travail
ModalitZ de consultation
Il doit exclusivement fixer :
- les mesures dOapplicatiorde la rZglementation en matisre
dOhygisne et de sZcuritZ dans I|Oentreprise ou
IO Ztablissement.
Ces instructions prZcisent, lorsque la nature des risques le
justifie, les conditions dOutilisationdes Zquipements de
travail, des Zquipements de protection individuelle, des
substances et prZparations dangereuses.
Reglement
intZrieur* - les conditions dans lesquelles les salariZs peuvent stre Lieux de
appelZs ~ participer, ~ la demande de IOemployeur,au travail, dans
(Ztablissements | rZtablissement de conditions de travail protectrices de la les locaux
de 20 salariZs |sZcuritZ et de la santZ des salariZs des lors quQelleg et " la porte
minimum) appara’traient compromises, des locaux o°
se fait
- les regles gZnZrales et permanentes relatives ~ la| |Oembauchage
discipline, et notamment la nature et I0Zchelleles sanctions
que peut prendre IOemployeur,
- les dispositions relatives aux droits de la dZfense des
salariZs,
- les dispositions relatives ~ |OabusdOautoritZen matiere
sexuelle,
- les dispositions relatives ~ IQinterdictiorde toute pratique
de harcelement moral .

' Article L 620-5 du code du travail

2 Article L 620-5 du code du travail

3 Articles L 135-7 et R 135-1 du code du travail
4 Articles L 122-33 et suivants du code du travail
5 Article R 122-12 du code du travail
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(tout le monde s'y retrouve )

Objet Contenu Lieu
Horaire collectif datZ et signZ par le chef dOZtablissement (heure dg
dZbut et de fin de chaque pZriode de travail) et modifications'
Travail organisZ parvcvcle2 : nombre de semaines par cycle et
rZpartition de la durZe du travail par cycle.
DurZe du travail | Travail par relais, par roulement, par Zquipes successives® : Lieux de
composition nominative des Zquipes travail
Modulation du temps de travail* : programme indicatif de la
modulation et les changements de programme
Horaires 5 Lieux de
individualisZs® Horaires individualisZs travail
Repos quotidien® 5 5
(salariZs non Heure de dZbut et de fin de chaque pZriode de repos quotidien Lieux de
occupZs selon travail
IOhoraire collectif)
Repos hebdomadaire autre gue le dimanche’ :
- Jours et heures du repos collectif, 3 5
- Tableaux rZcapitulatifs lorsque le repos nOest pas attribuZ
Repos collectivement : salariZs soumis ~ un 5
hebdomadaire rZgime particulier de repos et rZgime applicable " ces salariZs. Lieux de
travail
Suspension du repos hebdomadaire :
Avis de suspension du repos hebdomadaire®
5 5 PZriode ordinaire des vacances
CongZs payZs Ordre des dZparts en congZ® Lieux de
Raison sociale et adresse de la caisse de congZs payZs'® travail
Texte des articles' :
5 -L123-1"L 123-7, R 123-1, D 123-1" D 123-5 du code du travail Lieux de
Egalitz relatifs ~ I0ZgalitZ professionnelle, travail, dans
professionnelle |- L~1v40-2: L 140-7, R 140-1 et R 140-2 du code du travail relatifs les locaux
hommes-femmes |~ 10ZgalitZ de rZmunZration. et” la porte

Indicateurs pertinents utilisZs pour Ztablir le rapport sur la situation

des locaux oe

comparZe des hommes et des 5 _ sefait

femmes12 (entreprises dOau moins 50 salariZs). I0embauchage
Lutte contre les CoordonnZes du service dOaccueil pour la prZvention et la lutte Lieux de
discriminations' contre les discriminations raciales : nj 114 travail

1 Articles L 620-2, R 620-2 et D 212-8 du code du travail .
Un double de IOhorairecollectif doit tre transmis " I0inspecteurdu travail avant dOstre

affichZ sur les lieux de travail.

2 Article D 212-18 du code du travail
3 Article D 212-20 du code du travail
4 Article D 212-19 alinZa 2 du code du travail
5 Article L 212-4-1 du code du travail
Cf. article pour la procZdure " suivre pour la mise en place dOhorairesndividualisZs
6 Article D 220-8 du code du travail
7 Articles R 221-10 © R 221-13 du code du travail
8 Article R 221-13 du code du travail
9 Article D 223-4 alinZa 2 du code du travail
10 Article D 732-11 du code du travail
11 Articles L 123-7 et L 140-7 du code du travail
12 Article L 432-3-1 du code du travail
13 Article 9 loi nj2001-1066 du 16/11/01
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Objet Contenu Lieu
CHSCT1 Liste nominative des membres du CHSCT et leur emplacement de Lieux de
(+ de 50 salariZs | travail habituel travail
minimum)
Participation aux | Accord de participation (" dZfaut dOautre moyen dOinformation) Lieux de
rZsultats? travail
Liste des postes disponibles pour les salariZs licenciZs
Zconomiques bZnZficiant dOune prioritZ de rZembauchade Lieux de
Licenciement Plan de sauvegarde de IQemploiprocZdant ~ un licenciement travail
Zconomique Zconomique dOaumoins 10 salariZs (entreprises dOaumoins 50
salariZs en I0absencale reprZsentants du personnel)4 salariZs en
IOabsence de reprZsentants du personnef)
Locaux
dOattente
Temps dOexZcution des travaux ~ domicile, Locaux oe
Travaux ” Prix de fason ou salaires applicables ~ ces travaux, sQeffectuent la
domicile® Frais dOatelier et frais accessoires. remise au
travailleur des
matieres
premieres ou
objets et la
rZception des
articles apres
exZcution
Elections® Information du personnel de IQorganisation des Zlections en vue
(Ztablissements | de la dZsignation des dZIZguZs du personnel
de 11 salariZs | et des membres du comitZ dOentreprise Lieux de
minimum) Liste Zlectorale travail
Proces-verbal de carence
Texte de la dZclaration prZalable lorsque les travaux excedent
Chantier’ 30 jours ouvrZs et IQeffectif dZpasse 20 travailleurs Chantier
Sous-traitance® Adresse et nom de |Qentrepreneur principal Ateliers,
chantiers et
magasins

Article R 236-7 alinZa 2 du code du travalil
2 Article R 442-18 du code du travail

3 Article L 321-14 du code du travail

4 Article L 321-4-1 du code du travail

5 Article R 721-9 du code du travail

6 Articles L 423-18 et L 433-13 du code du travail

7 Article L 235-2 du code du travail

8 Article R 125-1 du code du travail
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(tout le monde s'y retruuve)

Objet Contenu

Lieu

Interdiction de fumer!

Hygi-ne et
sZcuritZ

Consignes en cas d(:)incendié 5
Consignes en cas dOaccident Zlectrique

Intervenants dans le b%etimenit

Lieux de
travail,
locaux oe sont
entreposZes
des matieres
explosives,
inflammables
ou
comburantes,
ascenseurs ”
usage collectif

Lieux de
travail,
passages et
portes de
sortie
Chantiers

Dans certains secteurs, les entreprises sont tenues dOeffectuer des affichages

complZmentaires :

- B%otiment et Travaux Publics,

- Travaux sur matisres pZrissables,
- Spectacles,

- Transports routiers,

- Services interentreprises de mZdecine du travail.

Oe- se procurer la Convention Collective ?
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